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République Islamique de Mauritanie 
Honneur – Fraternité – Justice 

 
 

Ministère de l’Education Nationale          Ministère de la Fonction Publique et de la 
       Modernisation de l’Administration 
           

 
N°_______________________/MEN/MFPMA      
 
 
 
VISAS POUR SIGNATURE : 
 
- DGFP 

 
 

COMMUNIQUE CONJOINT 
(à diffuser 3 fois) 

 
Le Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration et Le 

Ministère de l’Education Nationale communiquent : 
Un Concours par voie externe et interne sera organisé pour le recrutement de 300 

instituteurs et instituteurs adjoints et 60 instituteurs professionnels pour la formation aux 
Ecoles Normales d’Instituteurs de Nouakchott et d’Aioun le Jeudi 27 Septembre 2007 à 8h 
pour les épreuves écrites et ceci dans les centres suivants : 
 
A/ ENI d’Aioun : 

 Centre d’Aioun : pour les candidats désirant faire le concours à l’ENI d’Aioun 
 
B/ ENI de Nouakchott :  

 Centre de Nouakchott : pour les candidats désirant faire le concours à l’ENI de 
Nouakchott 

 
Le registre de candidature pour ce concours sera ouvert le Lundi 3 Septembre 2007 pour 

être clôturé le Vendredi 17 Septembre 2007, tous les jours ouvrables de 08h à 14h sauf le 
Vendredi de 08h à 12h. 

Les dossiers de candidature pour ce concours seront déposés au niveau des centres 
suivants : 

- ENI d’Aioun  
- ENI de Nouakchott  
 

Le concours externe est ouvert aux : 
• titulaires du Baccalauréat de l’enseignement secondaire, âgés de 18 ans au moins et 

de 25 ans au plus à la date du concours pour l’accès à la section d’Instituteurs. 
• titulaires du BEPC, âgés de 18 ans au moins et de 22 ans au plus à la date du 

concours, pour l’accès à la section d’Instituteurs Adjoints. 
 
 
Le concours interne est ouvert aux : 
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• Instituteurs Adjoints justifiant d’une ancienneté de trois (3) ans au moins à la date du 
concours pour l’accès à la section d’Instituteurs et ayant obtenu une note égale ou 
supérieure à 14/20 lors des deux derniers rapports d’inspection pédagogique. 

Le dossier de candidature au concours externe se compose des éléments suivants : 
 Une demande manuscrite timbrée à 50 UM signée par le candidat. 
 Un engagement attestant que le candidat n’occupe aucun emploi public. 
 Une copie conforme légalisée de l’acte de naissance.  
 Une copie conforme légalisée du Certificat de Nationalité. 
 Un certificat médical datant de moins de 3 mois et attestant l’aptitude du candidat 

à exercer la fonction d’enseignant. 
 Un casier judiciaire datant de moins de 3 mois délivré par les autorités concernées. 
 Quatre photos d’identité récentes. 
 Une photocopie de la carte d’identité nationale 
 Une copie conforme légalisée du BEPC pour les instituteurs adjoints (ou une 

attestation de réussite). 
 Une copie conforme légalisée du baccalauréat (ou un relevé de notes) pour les 

Instituteurs. 
 Une autorisation spéciale signée par la Ministre de l’Education Nationale pour les 

candidats étrangers. 
 
Le dossier de candidature pour le concours interne comprend : 

 une demande manuscrite timbrée à 50 UM signée par le candidat 
 une attestation de service effectif délivrée par les services compétents. 
 quatre photos d’identité récentes 
 une copie de l’arrêté de titularisation  
 une copie de la  décision du dernier avancement attestant l’ancienneté demandée. 
 deux rapports d’inspection dont la moyenne est égale au moins à 14/20 
 Une photocopie de la carte  nationale d’identité. 

 
Les places à pourvoir se répartissent comme suit : 

1) Ecole Normale d’instituteurs de Nouakchott :215 
 

Concours Externe 
Option Nbre de Place 

 Instituteurs 60 
Instituteurs Adjoints  110 
Total 170 
 
 
 
2) Ecole Normale d instituteurs d’Aioun : 145 

 
Concours Externe 

Option Nbre de Place 
Instituteurs  40 
Instituteurs Adjoints  90 
Total 130 

 
 
 

Concours Interne 
Option Nbre de Place 

 Arabe 30 
Français 15 
Bilingue 0 
Total 45 

Concours Interne 
Option Nbre de Place 

 Arabe 0 
Français 0 
Bilingue 15 
Total 15 
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Les concours comporteront les épreuves indiquées aux tableaux suivants : 

1) Concours externe : Pour les Instituteurs et les Instituteurs Adjoints  
 

Epreuves Date Heures Durée Coefficients Programmes et 
contenus 

Arabe Jeudi 27 sept 2007 8h - 9h30 1h30 1 Niveaux A1 à B2 
Maths Jeudi 27 sept 2007 10h -11h30 1h30 1 Niveaux 6e Année 

Fondamentale  
Français Jeudi 27 sept 2007 16h -17h30 1h30 1 Niveaux A1 à B2 
 
2) Concours interne :  Pour les Professionnels  
 

Epreuves Date Heures Durée Coefficients Programmes et  
contenus 

Arabe     Jeudi 27 sept 2007 8h - 9h30 1h30 1 Niveaux A1 à B2 
Psychopédagogie Jeudi 27 sept 2007 10h-11h30 1h30 1 2ème année de l’ENI 
Français Jeudi 27 sept 2007 16h-17h30 1h30 1 2e Année ENI 

  
Les candidats admissibles aux épreuves écrites du concours externe passeront devant 

un jury pour entretien et cela dans les centres de Nouakchott et Aioun. 
Un arrêté portant sur l’organisation et les modalités de ce concours paraîtra 

ultérieurement. 
 
OBSERVATION : La Présentation des originaux des diplômes au moment du dépôt des 

dossiers est nécessaire. 
 

Pour plus d’informations sur ces concours, s’adresser aux Directions des deux ENI à Aioun et 
à Nouakchott. 

 
 
 
Le Secrétaire Général du Ministère  Le Secrétaire Général du Ministère de
 de la Fonction Publique    l’Education Nationale 
et de la Modernistion de l’Administration                  
     Mohameden Ould Bah Ould Hamed    Aly Fall 

 
 
 
 
 

La Secrétaire Générale du Ministère 
de la Communication 

Zeinebou Mint Ely Salem 


